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La devise du Barreau d'ANGERS

En discutant un mdii à déjeuner avec ma régrettée Consoeur Marie-Hélène FOURNIER, j'ai appris 
que le Barreau d'ANGERS avait une devise, mêem si je pense qu'elle n'a plus réellement cours :

"Fais ce que dois, advienne que pourra."

J'ai adopté cette devise !
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